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1 Propos liminaire s 

1.1 Objectifs du document  

 

Le dossier de spçcifications externes regroupe lɠensemble des documents dçcrivant les formats 

dɠçchange avec le portail public de facturation dans le cadre de la généralisation de la facturation 

çlectronique entre assujettis Þ la TVA, telle quɠelle rçsulte de lɠarticle 153 de la loi de finances pour 2020 

et de lɠarticle 195 de la loi de finances pour 2021. 

 

Ce document sɠorganise en plusieurs parties afin de définir le contexte et objectifs de la facturation 

électronique, son cadre réglementaire, la description fonctionnelle de la solution et des formats portant 

sur les flux dɠçchange. Lɠannuaire et les protocoles de raccordement sont çgalement détaillés dans ce 

document.  

 

Les spçcifications externes entrent dans le cadre de lɠorganisation, du dçveloppement et de la gestion 

des systæmes dɠinformations impactés par ce projet.  

 

Ce document sɠadresse : 

¶ A lɠensemble des entreprises émettrice s ou destinataires de factures , 

¶ Aux personnes morales de droit public  émettrices ou destinataires de factures ,  

¶ Aux éditeurs de solutions financières,  

¶ Aux çditeurs de plateforme dɠçchanges dçmatçrialisçs,  

¶ Aux tiers de télétransmission,  

¶ Aux prestataires in formatiques en charge de la gestion des plateformes (opérateurs de 

dématérialisation) ,  

¶ Aux mandataires intervenants pour le compte des émetteurs ou destinataires des factures . 

1.2 Contenu du document  

 

Le présent document précise les exigences nécessaires au d épôt, à la réception et à la transmission des 

factures sous forme électronique, à la remontée des informations sur le cycle de vie de la facture et à la 

transmission de donnçes Þ lɠadministration dans le cadre des transactions interentreprises Þ lɠçtranger 

et entre les entreprises et le consommateur final en France.  

 

Ce document nɠest pas un guide utilisateur mais prçsente Þ lɠensemble des acteurs de la facturation 

électronique un aperçu fonctionnel de la solution cible, permettant les échanges inter -entrep rises. Il 

prçcise çgalement les points incontournables tels que les formats, lɠannuaire et les protocoles 

dɠçchange. 
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2 Introduction  

2.1 Rappel de lɠexistant en matiære de dématérialisation des factures  

La loi de modernisation de lɠçconomie (LME) du 4 aoùt 2008 donnait dçjÞ lɠobligation Þ lɠÇtat dɠaccepter 

les factures émises par ses fournisseurs sous forme dématérialisée à compter du 1er janvier 2012. Dès 

cette date, lɠÇtat a mis en place la solution « Chorus Factures ¹ destinçe aux fournisseurs des entitçs 

publiques (relations B2G). Via cette plateforme, les fournisseurs des entitçs publiques pouvaient, sɠils le 

souhaitaient, envoyer leurs factures au format électronique (PDF, saisie en ligne, ou EDI).  

 

Cɠest avec lɠordonnance n° 2014 -697 du 26 juin 2014 , tran sposant la directive européenne 2014/55/UE, 

que cette obligation a été généralisée à toute la sphère publique à compter du 1er janvier 2017. Cette 

ordonnance dçfinit çgalement un calendrier de mise en őuvre progressive dɠune obligation dɠçmettre 

les factur es à destination des entités publiques de manière électronique. La solution « Chorus Factures 

¹ a donc çtç remplacçe par « Chorus Pro ¹ au 1er janvier 2017, dont lɠobligation dɠutilisation sɠest 

appliquée progressivement aux différents fournisseurs de la s phère publique, selon leur taille.  

 

Des spécifications externes existent sur ce périmètre et sont publiées sur le site de la communauté 

chorus pro . Les présentes spécifications externes remplaceront à terme les spécifications existantes 

dédiées au B2G.  

2.2 Le contexte et les objectifs de la dématérialisation des factures  

 

Depuis une dizaine dɠannçes, les çtats europçens et la commission europçenne poursuivent un objectif 

de déploiement de la dématérialisation des factures pour faciliter les relations interentre prises. La 

France accompagne et devance ces initiatives en mettant en őuvre des rçformes juridiques et en 

proposant des dispositifs facilitant cette modernisation des échanges.  

 

Ainsi, lɠarticle 153 de la loi de finances 2020 indique que « les factures des  transactions entre assujettis à 

la taxe sur la valeur ajoutée sont émises sous forme électronique et les données y figurant sont transmises 

Þ lɠadministration pour leur exploitation Þ des fins, notamment, de modernisation de la collecte et des 

modalités d e contrôle de la taxe sur la valeur ajoutée ».  

 

Il rend obligatoire  lɠçchange çlectronique de factures pour les transactions domestiques entre assujettis 

à la TVA  (e-invoicing  B2B).  

 

Cette réforme poursuit quatre objectifs  :  

1. Simplifier la vie des entrepr ises et renforcer leur compçtitivitç gràce Þ lɠallægement de la charge 

administrative, à la diminution des délais de paiement et aux gains de productivité résultant de 

la dématérialisation. Le passage à la facturation électronique représentera un gain pour  

lɠçconomie dɠau moins 4,5 milliards dɠeuros ; 

2. Simplifier, à terme, leurs obligations déclaratives en matière de TVA grâce à un pré -remplissage 

des dçclarations. Elle ouvrira la voie Þ une nouvelle offre de services de lɠadministration, en 

particulier au p rofit des plus petites entreprises ;  

3. Améliorer la détection de la fraude, au bénéfice des opérateurs économiques de bonne foi ;  

4. Amçliorer la connaissance en temps rçel de lɠactivitç des entreprises. 

 

Cette rçforme sɠinscrit dans le prolongement de lɠobligation de facturation électronique pour 

lɠensemble des relations commerciales avec la sphære publique (en B2G, pour Business-to -Government) .  
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Pour rçpondre pleinement Þ ces objectifs il a çtç prçvu de complçter lɠobligation de e-invoicing  par la 

transmissio n de données complémentaires  Þ lɠadministration pour les transactions interentreprises non 

domestiques appelé B2B International (Business-to -Business), et entre les entreprises et le 

consommateur final en France appelé B2C (Business -to -Consumer ), ainsi quɠavec les données de 

paiement des transactions.  

La transmission de ces données est appelée e-reporting . 

 

La réforme apporte des avantages pour l ɠensemble des acteurs concernçs, soit 4 millions dɠentreprises 

françaises assujetties à la TVA, dont plus de 96% sont de très petites entreprises (TPE), échangeant 

chaque année près de 2 milliards de factures en B2B.  

 

 

 
 

Dæs lɠentrçe en vigueur de la rçforme, toutes les entreprises devront ètre en mesure de recevoir des 

factures dçmatçrialisçes. Les obligations dɠçmission des factures de manière dématérialisée et de e-

reporting , seront mise s en őuvre progressivement pour tenir compte de la taille des entreprises et de 

leur capacité à adapter leurs processus de facturation.  

 

Pour échanger leurs factures, les entrepri ses pourront choisir de passer par un e plateforme de 

dématérialisation partenaire de leur choix qui , une fois immatriculçe par lɠadministration, pourra  

transmettre directement la facture à son destinataire. Elles pourront dans les autres cas avoir recours au 

portail  publi c de facturation, où leur seront mis à disposition gratuitement les services leur permettant 

de sɠacquitter de leurs obligations et dɠçchanger leurs factures. 

 

Quatre  acteurs seront amençs Þ interagir au sein de lɠçcosystæme du portail publ ic de facturation  : 

¶ Les entreprises  ou leur opérateur de dématérialisation,  

¶ Les entités publiques , 

¶ Les Plateformes de Dématérialisation Partenaires (PDP),  

¶ Le Portail  publi c de facturation (PPF) . 

  

Figure 1: La réforme vise à transformer la chaîne de facturation au bénéfice de l'ensemble 

des acteurs  
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Ci-dessous, le schéma représentant la relation entre les di ffçrents acteurs de lɠçcosystæme : 

 

 

2.3 Rappel du cadre juridique  

 

Le nouveau cadre juridique de la facturation çlectronique est dçfini dans lɠordonnance n¯2021-1190 du 

15 septembre 2021 relative à la généralisation de la facturation électronique dans les transactions entre 

assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée et à la transmission  des données de transaction . 

 

Lɠarticle 289 bis prévoit une obligation de facturation électronique ( e-invoicing ), à savoir lɠçmission, la 

transmission et la réception des fac tures selon des normes définies  par arrêté . 

« Art . 289 bis. ɝ I. ɝ Pour lɠapplication du I de lɠarticle 289 et par dçrogation au VI du mème article, 

lɠçmission, la transmission et la rçception des factures relatives aux opçrations mentionnçes aux « a » et 

« d » du 1¯ du I de lɠarticle 289, ainsi quɠaux acomptes sɠy rapportant, sɠopærent sous une forme çlectronique 

selon des normes de facturation électronique définies par arrêté du ministre chargé du budget lorsque 

lɠçmetteur de la facture et son destinataire sont des assujettis qui sont établis, ont leur domicile ou leur 

résidence habituelle en France  ». 

La fonctionnalité e-invoicing  permet le dépôt, la transmission et le suivi des factures B2B et 

B2G.  

« Lɠçmission, la transmission et la rçception des factures çlectroniques sɠeffectuent, au choix des intçressçs, 

en recourant au portail public de facturation mentionnç Þ lɠarticle L. 2192-5 du code de la commande 

publique et/ ou à une plateforme de dématérialisation  partenaire . » 

Le e-reporting  concerne les don nées des transactions B2B non domestiques et B2C , et de paiement . 

Toutes ces données transitent systématiquement par le portail public de facturation  (dépôt direct par 

lɠentreprise sur cette dernière ou concentration après dépôt via une plateforme de démat érialisation 

partenaire ). 

Figure 2 : Les relations entre les acteurs  
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Lɠarticle 290-I décrit les opçrations (livraisons de biens et prestations de services) devant faire lɠobjet du 

e-reporting  et de communication Þ lɠadministration fiscale sous forme çlectronique selon des normes de 

transmission déf inies par arrètç du ministre du budget. Lɠarticle 290-A ɝ I concerne les données relatives 

aux données de paiement.  

« Art. 290 -A. ɝ I. ɝ Les données relatives au paiement des opérations relevant de la catégorie des prestations 

de services mentionnées  aux articles 289 bis et 290, Þ lɠexception de celles pour lesquelles la taxe est due 

par le preneur , sont communiquçes sous forme çlectronique Þ lɠadministration fiscale selon des normes de 

transmission définies par arrêté du ministre chargé du budget en recour ant soit au portail public de 

facturation qui les communique Þ lɠadministration, soit Þ un autre opérateur de plateforme de 

dçmatçrialisation qui les transmet Þ ce portail chargç dɠassurer leur transmission Þ lɠadministration. » 

2.3.1 Mise en place des plateform es 

2.3.1.1 Portail  publi c de facturation  

 

Le portail public  de facturation mentionnç Þ lɠarticle L. 2192-5 du code de la commande publique assure 

les missions suivantes :  

¶ Administrer lɠannuaire central mentionnç au III de lɠarticle 289 bis ; 

¶ Garantir lɠçchange des factures électroniques pour les assujettis qui ne recourent pas à une 

plateforme de dématérialisation partenaire ;  

¶ Recueillir les données de facturation, de transaction et de paiement ainsi que les informations 

relatives aux statuts de traitement définies  par arrêté du ministre chargé du budget ;  

¶ Transmettre les donnçes Þ lɠadministration fiscale selon des modalitçs prçvues.  

 

Acteurs de la chaîne de facturation  Description  

Entreprises  

Fournisseurs , acheteurs  ou leurs mandataires  

çquipçs ou non dɠune solution de 

dématérialisation en interne ou en externe 

(prestataire)  

Plateforme de dématérialisation partenaire   

Prestataires offrant des services de 

dématérialisation des factures.  

  

Seules les plateformes de dématérialisation 

partenaires  peuvent transmettr e directement 

les factures électroniques à leurs destinataires 

et transmettre des données au portail public 

de facturation.  

Opérateur de dématérialisation  

Opérateur offrant des services de  

dématérialisation des factures mais non 

immatriculés.  

 Les opéra teurs de dématérialisation ne 

peuvent pas transmettre directement les 

factures électroniques à leurs destinataires 

mais doivent être raccordés au portail public 

de facturation.  

Portail public  de facturation  

Tiers de confiance public offrant des services 

gratuits et concentrant les factures et les 

donnçes de facturation pour lɠadministration 

fiscale  
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2.3.1.2 Périmètre de la facturation électronique  

Le portail public de facturation va constituer la plateforme par défaut pour lɠçchange dçmatçrialisç des 

factures,  mis en place dans le cadre de la généralisation de la facturation électronique B2B. Ses 

fonctionnalités ont  vocation à pouvoir être sans difficultés intégrées directement dans les systèmes 

dɠinformation de lɠentreprise ou dans le progiciel de facturation quɠelle utilise (mode service) . Enfin, 

lɠarchitecture modulaire et fçdçrative du portail public de facturation permet un accæs unifiç pour les 

entreprises aux fonctionnalités de dépôt, de traitement et de suivi des factures et ce, tant vers la sphère 

publi que que vers la sphère privée.  

  

2.3.1.3 Procçdure dɠimmatriculation des plateformes 

Lɠordonnance n°2021-1190 du 15 septembre 2021  prévoit  une  procçdure dɠimmatriculation des 

plateformes  de dématérialisation partenaires dans un nouvel article 290 B du CGI .  

« Art.  290 B. ɝ. Les plateformes de dématérialisation qui assurent la transmission des factures électroniques 

ainsi que la transmission au portail public de facturation des données mentionnées aux articles 289 bis, 290 

et 290 A sont des opérateurs de dématériali sation identifiçs comme partenaires de lɠadministration dans 

lɠannuaire central mentionnç au III de lɠarticle 289 bis.  

« A cette fin, lɠadministration fiscale leur dçlivre un numçro dɠimmatriculation pour une durçe de trois ans 

renouvelable s, le cas échéant assortie de rçserves. Un dçcret en Conseil dɠEtat prçvoit ses conditions et 

modalités de délivrance ainsi que de renouvellement.  » 

Afin dɠobtenir un numçro dɠimmatriculation, une plateforme candidate doit fournir des çlçments, 

prévus par décret, de natu re à démontrer sa capacité à remplir les fonctionnalités qui lui incombent, 

dans le respect dɠun niveau dɠexigence dçfini en termes de  sçcuritç. Elle doit notamment sɠengager Þ 

remettre un audit de conformitç Þ lɠadministration avant la fin de la premiære annçe dɠimmatriculation. 

La dçlivrance du numçro dɠimmatriculation  a une durée de validité de trois ans . Le renouvellement est 

soumis aux mèmes conditions que pour lɠobtention du numçro dɠimmatriculation. 

Pour lɠapplication des articles 289 bis, 290 et 290 A, les plateformes de dématérialisation partenaires 

sont tenues de  : 

- Transmettre les factures électroniques, sous format structuré, aux plateformes de leurs 

destinataires  ; 

- Recevoir les factures et  les mettre à disposition de leurs destinataires  ; 

- Extraire et transmettre les donnçes obligatoires des factures Þ lɠadministration ; 

- Recevoir, contròler et transmettre Þ lɠadministration les donnçes de e-reporting  (transaction et 

paiement)  ; 

- Effectuer des contrôles de conformité sur les factures et les données d e transaction avant 

transmission  ; 

- Gérer les statuts de traitement des factures électroniques  ; 

- Fournir au portail public de facturation les informations nçcessaires Þ la mise Þ jour de lɠannuaire. 
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3 Description fonctionnelle de la solution  

3.1 Les principes directeurs  

3.1.1 Le schéma en Y  

Le dispositif retenu est un schéma dit en «  Y » adapté aux différents circuits de facturation. Il repose sur 

la conciliation entre  : 

- La libertç laissçe Þ chaque entreprise dɠutiliser le portail public de facturation ou une plateforme 

de dématérialisation partenaire pour  lɠçmission ou la rçception des factures ; 

- Lɠobligation de dçclarer les donnçes de facturation et de paiement Þ lɠadministration fiscale. 

 

Trois circuits ont été identifiés afin dɠçchanger les factures, de dçclarer les données de facturation et de 

transmettre le cycle de vie afférent  : 

 

¶ Le circuit A, entre  deux acteurs, recourant directement au portail public de facturation , 

¶ Le circuit B , entre  deux acteurs, lɠun recourant au portail public de facturation et lɠautre utilisant 

une plateforme de dématérialisation partenaire,  

¶ Le circuit C , entre deux acteurs ayant recours à des plateformes de dématérialisation  

partenaires . 

 

Dans les 3 circuits, le portail public de facturation concentre les donnçes pour lɠadministration fiscale.  

 

 

Figure 3 : Schéma en Y  
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Figure 4 : Schéma en Y, circuits de facturation  

 

 

Afin de dçterminer si lɠacheteur utilise le portail public de facturation (circuit A ou B) ou une plateforme 

de dématé rialisation partenaire (circuit B ou C), l e schéma en Y nécessite la mise en place dɠun annuaire 

permettant dɠidentifier la plateforme  choisie par chaque destinataire de factures  : 

 

 
 

 

Figure 5 : Positionnement de l'annuaire  

 

Cett e architecture est conçue pour sɠinsçrer de maniære fluide dans les pratiques existantes. La mise en 

place du modèle en Y est privilégiée dans la mesure où elle répond aux attentes des entreprises et des 

opérateurs  qui, dans leur grande majorité, ont marqu é leur préférence pour ce schéma. En effet, toutes 

les entreprises recourant dɠores et dçjÞ Þ des opçrateurs privçs y voient le moyen de limiter les coûts 

dɠadaptation et celles qui ne sont pas dotées de solutions de facturation considèrent que la possibil ité 

de passer directement par l e portail public de facturation limite les coùts dɠentrçe dans cette rçforme. 

En outre, ce modæle apparaìt plus rçsilient : en cas de dçfaillance dɠune des plateformes, seule une partie 

du flux de facturation serait affectée,  avec possibilité de délestage sur les plateformes fonctionnelles.  

La fonctionnalité e-invoicing  permet le dépôt, la transmission et le suivi des factures B2B domestique et 

B2G. 
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Les factures pourront être transmises directement sur l e portail public de fa cturation , par des 

entreprises (ou entité mandatée à laquelle une délégation a été attribuée). Les plateformes de 

dématérialisation partenaires  transmettront quant à elles au portail public de facturation les données 

de facturation déposées par leurs propr es clients  : 

d Soit parce que l e portail public de facturation est la plateforme référencée , dans lɠannuaire,  

pour la réception des factures par une entreprise (ou entité mandatée à laquelle une délégation 

a été attribuée)  ; 

d Soit parce que le portail public de facturation est concentrateu r. Cette alternative n ɠest pas 

exclusive de la précédente, l e portail public de facturation devant recevoir systématiquement, 

en sa qualité de concentrateur, des données de facturation de toutes les factures émises.  

La transm ission des  factures sur l e portail public de facturation sɠeffectue selon des modalités de 

transmission  en mode portail,  EDI ou service.  

La fonctionnalité e-reporting  permet le traitement par l e portail public de facturation des données 

déposées directemen t sur le PPF, pour les transactions B2B non domestiques et B2C. Toutes les données 

dɠe-reporting  transitent systématiquement par le portail publi c de facturation (dépôt direct par 

lɠentreprise sur cette dernière ou concentration après dépôt via une platefo rme de dématérialisation 

partenaire ). 

 

3.1.2 La présentation d u portail public de facturation  

 

Les principes directeurs du portail public  de facturation sont les suivants  : 

d Lɠimplçmentation dɠune solution partagçe accessible gratuitement pour tous les çmetteurs et 

récepteurs de factures (privés ou publics). Cette solution leur permet de soumettre ou recevoir 

leurs factures et dɠeffectuer le suivi de ces dernières, ainsi que de soumettre les données de e-

reporting  demandçes par lɠadministration, 

d Lɠimplément ation d es modes dɠçchanges dçjÞ utilisçs par les entreprises (mode Portail, mode 

service et EDI),  

d Le dçpòt de factures dçmatçrialisçes, dans les formats syntaxiques dçfinis par lɠadministration 

(cf. § description des formats)  et la réception de données de factura tion (sais ie Portail ou dépôt 

PDF) pour lɠçmission des factures correspondantes. 

d Lɠutilisation facultative du portail public  de facturation pour l es transactions B2B, en cohérence 

avec la possibilitç dɠutiliser les circuits de facturation B et C,  

d La com patibilitç ascendante avec lɠexistant B2G (entre Chorus Pro et la PPF) sera assurée à 

chaque fois que possible. Une étude est  en cours et fera lɠobjet de complçments dans une 

version ultérieure des spécifications externes.   
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Figure 6 : Schéma de présentation du portail public de facturation et de ces principales fonctionnalités  
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3.1.3 Les principales données échangées  

3.1.3.1 Données obligatoires du e-invoicing  

 

Dans le cadre de lɠe-invoicing , en entrée de dispositif  (démarrage  : première vague  de déploiement) , 24 

mentions obligatoires  (données ou blocs de données) doivent être transmises à lɠadministration, 

auxquelles se rajouteront 8 données en cible  (dernière vague de déploiement)  : 

MENTIONS OBLIGATOIRES DU CGI OU DU CODE DE COMMERCE A FAIRE  

FIGURER SUR LES FACTURES ELECTRONIQUES AU SENS DE L'ARTICLE 289 

BIS du CGI  

DEMARRAGE CIBLE 

Numçro unique dɠidentification dçlivrç conformçment Þ lɠarticle D 123-235 

du code de commerce (SIREN) ɝ assujetti  x  
Numçro individuel dɠidentification prçvu Þ lɠarticle 286 ter du Code général 

des impôts (n°TVA intracommunautaire) ɝ assujetti  x  
Numçro individuel dɠidentification prçvu Þ lɠarticle 286 ter du Code gçnçral 

des impôts (n°TVA intracommunautaire) ɝ reprçsentant fiscal de lɠassujetti x  
Pays ɝ assujet ti  x  
Numçro unique dɠidentification dçlivrç conformçment Þ lɠarticle D 123-235 

du code de commerce (SIREN) ɝ client  x  
Numçro individuel dɠidentification prçvu Þ lɠarticle 286 ter du Code gçnçral 

des impôts (n°TVA intracommunautaire) ɝ client  x  
Pays ɝ client  x  
Mention catçgorie de lɠopçration : livraison de biens (LB) / prestation de 

services (PS) /double (LBPS)  x  
Date d'émission de la facture  x  
Numéro unique de la facture  x  
Numçro de la facture rectifiçe en cas dɠçmission dɠune facture rectificative  x  
Option pour le paiement de la taxe dɠapræs les dçbits x  
Total hors taxe par taux dɠimposition de la taxe x  
Montant de la taxe correspondante par taux dɠimposition x  
Taux de TVA applicable (à différencier si multiples)  x  
Somme totale à pa yer HT  x  
Montant de la taxe à payer  x  
En cas dɠexonçration, la rçfçrence Þ la disposition lçgale x  
Code/désignation devise de la facture  x  
Mention «  autofacturation  » x  
Rçfçrence Þ un rçgime particulier visç Þ lɠarticle 242 nonies A I 15¯ et suivants  x  
Mention «  Autoliquidation  » x  
Date de la livraison du bien ou de la fin d'exécution de la prestation  x  
Date de lɠacompte versç si elle est diffçrente de la date dɠçmission de la 

facture  x  
Minoration de prix (rabais, remises, ristournes)   x 

Dénomination précise du bien livré ou du service rendu   x 

Quantité de biens livrés ou de services rendus   x 

Prix hors taxe de chaque bien livré ou service rendu   x 

Adresse de livraison /de réalisation du service (a minima pays), si différente de 

lɠadresse du client   x 

Date dɠçmission de la facture rectifiçe en cas dɠçmission de facture 

rectificative   x 

Mention dɠescompte  x 

Eco-participation (art. L.541 -10 du code de lɠenvironnement)  x 
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3.1.3.2 Données de statut (cycle de vie)  

 

En complément des données d e facturation, acheteurs , fournisseurs  et leurs plateformes respectives,  

doivent transmettre  les statut s de traitement des factures  (cf. § Le cycle de vie nominal de  la facture) . 

Certains statuts sont obligatoires et dɠautres recommandçs. 

 

3.1.3.3 Données du e-rep orting  

 

Le e-reporting  des transactions B2B international concerne les opérations effectuées à destination ou en 

provenance dɠune personne morale assujettie non çtablie en France. Concernant les opçrations B2B 

internationales, les données à transmettre ser ont identiques dans leur forme sémantique et syntaxique 

à celles transmises dans le cadre du e-invoicing , Þ lɠexclusion du numçro unique dɠidentification de 

lɠassujetti çtranger qui ne sera pas prçsent. 

 

Le e-reporting des transactions B2C concerne les opé rations effectuçes Þ destination dɠun particulier ou 

dɠune personne morale non assujettie. 

Les données du e-reporting  des transactions attendues sont les suivantes :  

- Le numçro unique d'identification de lɠassujetti mentionnç au 1¯ du I de lɠarticle 242 non ies A 

(SIREN) ; la période au titre de laquelle la transmission est effectuée ;  

- La mention « option pour le paiement de la taxe dɠapræs les dçbits ¹, si lɠassujetti a rçalisç cette 

option ;  

- Par taux dɠimposition, le montant total hors taxe et le montant de la taxe correspondante ;  

- Le montant total de la taxe Þ payer, Þ lɠexclusion de toute taxe sur la valeur ajoutçe çtrangære, et 

exprimé en euros pour les transactions établies en devise étrangère ;  

- La devise ;  

- La date des transactions ;  

Pour les opération s ne donnant pas lieu à une facture électronique, le nombre de transactions 

quotidiennes ; pour les opérations donnant lieu à une facture électronique, le numéro de facture.  

Pourra être précisée la catégorie de transactions : (i) ventes [et opérations ass imilées] imposables à la 

TVA, (ii) ventes non imposables  à la TVA, (iii) prestations de services imposables à la TVA, (iv) prestations 

de services non imposables à la TVA.  

 

Le e-reporting  des données de paiements ne vise que les opérations considérées com me prestations de 

services mentionnçes aux articles 289 bis et 290 du code gçnçral des impòts, pour lesquelles lɠentreprise 

nɠa pas optç pour la TVA sur les dçbits et hors opçrations donnant lieu Þ auto liquidation de la TVA. 

En e-invoi cing , le redevable d e lɠobligation est lɠçmetteur de la facture. En e-reporting , il sɠagit de 

lɠassujetti çtabli en France (dans la majoritç des cas, il sɠagira çgalement de lɠçmetteur de la facture). 

Les données à transmettre sont :  

- La date de paiement,  

- Le montant du paiemen t par facture ou pour lɠensemble des opçrations ne donnant pas lieu Þ 

facture,  

- Pour les opérations donnant lieu à facture, les numéros de factures.  

 

3.1.4 Lɠinteropçrabilitç 

 

Le principe dɠinteropçrabilitç dçsigne la capacitç dɠun réseau, ici lɠçcosystæme de la facturation 

électronique  (portail public de facturation , plateforme de dématérialisation partenaires), à permettre à 

tous les systèmes impliqués de communiquer entre eux.   

 

Lɠinteropçrabilitç des acteurs du circuit de facturation électronique repose ainsi sur lɠengagement que 

les plateformes de dématérialisation partenaires respectent les éléments suivants  : 
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d Le respect du socle minimum de formats reposant sur des standards sémantiques et 

syntaxiques respectant la norme européenne EN16931 pour faciliter les échanges ainsi que 

lɠexploitation des donnçes par lɠadministration fiscale, 

d Lɠinterconnexion avec le portail public de facturation  et au -moins une plateforme de 

dématérialisation partenaire,  

d La mise en őuvre de moyens requis par lɠadministration pour identifier les utilisateurs et 

sécuriser les accès,  

d La mise Þ jour de lɠannuaire central pour les clients quɠelles accueillent, 

d Lɠutilisation de lɠannuaire central pour assurer le routage des factures dçposçes, 

 

Deux éléments vont permettre dɠassurer lɠinteropçrabilité de lɠçcosystæme : 

d La mise en place dɠun annuaire central gçrç par le PPF contenant les informations nécessaires 

au routage des factures à destination des entreprises et organisations,  

d Une immatriculation des plateformes de dématérialisation parten aires (ID unique), vérifiée par 

un audit, permettant de sɠassurer que les PDP respectent bien lɠensemble des rægles posçes et 

garantissant ainsi le respect du dispositif . 

 

3.2 Identification des acteurs  

3.2.1 Identification des entreprises sur le portail public de facturation  

 

Les acteurs assujettis Þ la TVA, qui souhaitent utiliser le portail public de facturation pour lɠçmission 

et/ou la réception des factures , doivent être identifiés en tant que structure au sein du PPF. Cette 

identification nécessite la création  dɠun ou plusieurs comptes utilisateurs sur le PPF avec un profil 

gestionnaire , qui sera chargç de crçer et mettre Þ jour les informations de leur structure. Lɠidentification 

de lɠentreprise çmettrice ou rçceptrice de la facture repose sur lɠutilisation dɠun identifiant  qui peut être  

le numéro de SIRET  ou l e numéro SIREN.  

 

3.2.2  Identification sur lɠannuaire 

 

Il nɠest pas nçcessaire que les çmetteurs de factures soient identifiçs dans lɠannuaire. A contrario, les 

récepteurs de facture, doivent obligatoirement êt re identifiés dans ce dernier pour pouvoir recevoir 

leurs factures. L ɠidentification repose a minima  sur le SIREN. Si lɠentitç le souhaite, une identification plus 

fine reposant sur le SIRET est également possible. La combinaison de ces éléments permet de définir 

une adresse de facturation.  

  

En complément, des codes de routage peuvent ètre renseignçs afin dɠidentifier, au sein de lɠentitç 

concernée, le (s) service (s) chargé (s) de prendre en charge les factures reçues .  

 

La maille de réception des factures  devra ètre paramçtrçe dans lɠannuaire des destinataires par lɠentitç 

elle -même au travers d u PPF ou bien sa PDP de réception si elle en dispose.  

 

3.2.3  Identification des plateformes I ntermédiaire s 

 

3.2.3.1 Plateforme de dématérialisation partenaire  

Dans le cadre du ci rcuit de facturation B, les plateformes de dématérialisation partenaires (PDP) peuvent 

être amenées à émettre vers le PPF et/ou à recevoir des factures à partir du PPF.  
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Elles doivent ainsi effectu er un raccordement au PPF selon la procédure de raccordeme nt exigée par le 

PPF. 

 

Elles sont également identifiées dans lɠannuaire des destinataires en tant que plateforme de rçception 

pour leurs entreprises clientes.  

 

3.2.3.2  Opérateurs de dématérialisation hors PDP  

Les opérateurs de dématérialisation hors PDP ne sont p as identifiçs dans lɠannuaire. Seules les PDP le 

sont.  

Les opérateurs de dématérialisation non partenaires peuvent intervenir  en tant quɠintermçdiaire :  

o Lors de lɠçmission des factures entre le fournisseur et sa plateforme dɠçmission : ils sont ainsi 

ide ntifiés sur la plateforme d ɠçmission (PDP ou PPF) via un raccordement initié par le 

fournisseur ou son intermédiaire en son nom . 

o Lors de la réception des factures  entre le client et sa plateforme de réception : ils sont 

identifiés sur la plateforme de réce ption ( PPF ou PDP) via un raccordement initié par 

lɠacheteur ou son intermçdiaire en son nom. 

 

Les modalités dɠidentification et dɠauthentification seront dçcrites dans une prochaine version des 

spécifications externes .  

 

3.3 Lɠoffre de service Þ destination des plateformes de dématérialisation  

partenaires  

Une fois immatriculée, une plateforme de dématérialisation partenaire reçoit un identifiant qui lui est 

propre . Lɠimmatriculation est valable 3 ans et soumise Þ un processus de renouvellement dans les 

conditi ons dçfinies par lɠadministration dans les textes. 

3.3.1 Emission et réception de factures  

Ci-dessous lɠoffre de service du portail public de facturation pour chacun des acteurs : 

 

3.3.2  Consultation et mise Þ jour de lɠannuaire  

Afin de pouvoir transmettre les donnée s des flux e-invoicin g, les plateformes de dématérialisation 

partenaires p euvent consulter lɠannuaire  concernant : 

¶ Les informations sur lɠidentification de lɠentreprise destinataire et la maille dɠadressage pour 

alimenter correctement la facture , 

¶ Les infor mations sur lɠidentification de sa plateforme de rçception aux fins de routage des flux, 

¶ Les informations complçmentaires dans le cas des factures Þ lɠattention de la sphære publique 

(B2G). 

 

Chaque plateforme  de dématérialisation partenaire peu t mettre à j our lɠannuaire pour le compte des 

entreprises qui l ɠont sélectionnée et mandatée comme plateforme  de réception  via un flux adressé au 

PPF. 
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Une description plus complæte de lɠannuaire et une présentation de ses rægles dɠutilisation et de gestion 

est  décrit e dans un chapitre dédié de ce présent document.  

 

3.4 Lɠoffre de service du portail public  de facturation  à destination des 

émetteurs de factures  

 

Lɠoffre de service proposçe aux émetteurs de factures  par le portail public de facturation  repose sur 

trois moda lités  : 

¶ Le mode Portail  offre un accès aux utilisateurs  au travers d u portail public de facturation , qui 

permet notamment de saisir en ligne et de déposer des factures.  

¶ Le mode EDI  permet des çchanges d'informations par flux issus des systæmes dɠinformation des 

fournisseurs privés et/ou de leur plateforme de dématérialisation, des entités du secteur public 

local, des EPN et de lɠEtat, en sɠappuyant sur des formats standardisçs.  

¶ Le mode Service  permet dɠintçgrer les fonctionnalités du portail public de  fac turation  au système 

dɠinformation tiers du fournisseur (API/web service). Ces services seront décrits dans une version 

ultérieure des spécifications externes.  

 

3.5 Lɠoffre de service du portail public de facturation  à destination des 

récepteurs de factures  

3.5.1 La mise à disposition des factures  

Les récepteurs des factures disposent de plusieurs modalités de réception des factures :  

¶ En mode portail  : Les services proposés a ux récepteurs de factures en mode p ortail sont en 

cours dɠçtude et seront prçsentçs ultçrieurement.  

¶ En mode EDI  : Les récepteurs de factures peuvent , directement ou via leurs opérateurs de 

dématérialisation , utiliser les fonctionnalitçs de lɠEDI pour rçceptionner les factures au sein 

de leurs systæmes dɠinformation.   

¶ En mode service  : Lɠaccæs est proposé en API et permet aux récepteurs de consulter les 

factures. Les services proposçs sont en cours dɠçtude et seront décrits dans une version 

ultérieure des spécifications externes.  

 

3.6 Le cycle de vie nominal de la facture  

La transmission et la mi se à jour du statut des factures tout au long de son cycle de vie sont essentielle s 

pour répondre aux enjeux et atteindre les objectifs fixés par la réforme. La documentation des statuts 

permet Þ lɠacheteur et au fournisseur de suivre lɠavancçe du traitement de la facture (dépôt, mise à 

disposition, validation, paiement, etc.) et de garantir la transparence sur les opérations en cours.  

 

Le cycle de vie doit répondre aux 4 enjeux suivants :  

¶ Offrir une vision partagçe du traitement de la facture pour lɠensemble des acteurs intéressés 

(émetteur, récepteur, administration) , 

¶ Dçterminer une liste et un format dɠçchange des statuts permettant dɠassurer 

lɠinteropçrabilitç entre les acteurs (entreprises, plateformes de dématérialisation 

partenaires , portail  publi c de facturation ), 

¶ Détailler le processus de traitement des rejets et annulations de factures , 
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¶ Faciliter le pré -remplissage de la déclaration de la TVA . 

 

Le cycle de vie repose sur deux périmètres imbriqués :  

¶ Un socle de statuts commun à tous les acteurs de  la chaîne de facturation avec des statuts 

obligatoires ou recommandés (facultatifs),  

¶ Un socle de statuts obligatoires plus restreint nçcessaire Þ lɠadministration. 

3.6.1 Les principes fondateurs du flux cycle de vie  

 

¶ Favoriser une qualité de service en limitant  le nombre de statuts obligatoires  :  

Afin de garantir un service de qualitç et de faciliter lɠaccæs aux entreprises dans la rçforme, il est 

nécessaire de limiter le nombre de statuts obligatoires.  

¶ Des rægles strictes quant Þ lɠçmetteur du flux cycle de vie :  

A lɠexception de quelques cas de gestion spçcifiques (cf. § « Les modalités de traitement des 

principaux cas dɠusage »), lɠacteur qui effectue lɠaction sur une facture est le producteur du 

statut, qui devra être transmis par lui -même ou son opérateur /plateforme)  

¶ Un respect de la chronologie  :  

Il est nécessaire de respecter la chronologie des statuts. Toutefois, il sera permis de ne pas 

envoyer lɠensemble des statuts possibles au concentrateur du portail public de facturation 

(facultatif vs obligatoi re). 

¶ Un envoi des données de facturation avant le cycle de vie  :  

Afin de faciliter lɠintçgration des flux du cycle de vie dans le portail public  de facturation et son 

concentrateur, il est fortement conseill é dɠenvoyer les donnçes de facturation le plus 

rapidement possible et ce dès le statut «  déposée  ».  

 

3.6.2  La gestion des statuts   

 

Dans le cadre du cycle de vie  (hors avoir), les plateformes pourraient traiter une dizaine de statuts  : 
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Définition et modalité des statuts du cycle de vie : 

Code  Statut  
Mod ification du 

statut  
Evènement déclencheur  Transmission  Producteur  

200  Déposée  Automatique  

Le fournisseur émet sa facture sur le portail  

public de facturation  ou sur sa plateforme de 

dématérialisation partenaire  

Obligatoire  Fournisseur  

201 
Emise par la 

pl ateforme  
Automatique  

La facture a été prise en charge par la 

plateforme du fournisseur et est émise à 

destination de lɠacheteur 

Libre  
Plateforme 

Fournisseur  

202  
Reçue par la 

plateforme  
Automatique  

La facture est reçue par le portail  public de 

facturation  ou la plateforme de 

dématérialisation partenaire  de lɠacheteur mais 

nɠest pas encore mise Þ disposition de son 

client  

Libre  
Plateforme 

Acheteur  

203  Mise à disposition  Automatique  

La facture est mise Þ disposition de lɠacheteur 

sur le portail public de fac turation  ou sur sa 

plateforme de dématérialisation partenaire  

Recommandé  
Plateforme 

Acheteur  

204  Prise en charge  Manuelle  La facture est acceptçe par lɠacheteur Recommandé  Acheteur  

205  Approuvée  Manuelle  La facture est traitçe totalement par lɠacheteur Recommandé  Acheteur  

206  
Approuvée 

partiellement  
Manuelle  

La facture est traitée partiellement par 

lɠacheteur. Ce traitement partiel peut donner 

lieu à un avoir.  

Recommandé  Acheteur  

207  En litige  Manuelle  

Un différend est constaté sur la facture. Ce 

désacc ord peut se solder in fine par un refus ou 

par une approbation de lɠacheteur. 

Libre  Acheteur  

208  Suspendue  Manuelle  

Le traitement de la facture peut être suspendu 

lorsquɠune ou plusieurs piæces justificatives 

sont manquantes. Les données de la facture 

restent inchangées.  

Libre  Acheteur  

209  Complétée  Manuelle  

La facture est complétée lorsque le fournisseur 

ajoute une pièce -jointe ou un commentaire à 

une facture au statut  

« Suspendue »  

Libre  Fournisseur  

210 Refusée Manuelle  

La facture est refusée par le d estinataire pour 

des raisons métiers que ces contrôles soient 

manuels ou automatiques . 

Obligatoire  Acheteur  

211 Paiement transmis  Manuelle  Le flux de virement a été envoyé au fournisseur  Recommandé  Acheteur  

212 Encaissée Manuelle  Le fournisseur a reçu le  paiement de la facture  Obligatoire  Fournisseur  

213 Rejeté e Automatique  

La facture pourra être rejetée par l a 

plateforme automatiquement pour des raisons 

techniques ( Ex : format, non -respect de la 

norme,ɨ) 

Obligatoire  Acheteur  

 

3.6.3  La gestion des refus de fa ctures  

Il existe de nombreux cas où une facture est contestée et/ou peut devoir être rectifiée. Que ce soit à 

lɠinitiative de lɠçmetteur de la facture ou à la suite dɠun refus du récepteur.  

 

1. Refus des factures entre le statut «  déposée  » et «  mise à dis position  » 

- Soit le refus nɠest pas liç Þ une donnçe de la facture : la facture peut ètre réadressée  avec le même 

numçro sans quɠil ait  besoin dɠinformer le portail public de facturation . 

Afin de ne pas prendre en compte dans le contrôle de doublon ces fa ctures, un motif dédié devra être 

renseigné lors du refus.  

- Soit le refus est lié à une donnée erronée dans la facture : une facture rectificative doit ainsi être 

adressée au PPF. 
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Pour la gestion de ces cas, deux options sont possibles  : 

¶ Option 1  : tran smission du flux au PPF à chaque émission de facture  

 
 

¶ Option 2  : transmission du flux au PPF post acquittement de la facture par la PDP  :  

Contenu des çchanges multiples que lɠoption 1 entraine, lɠoption 2 doit ètre privilçgiçe 

 

Figure 7 : Schéma du cas de r efus ɝ exemple  : erreur dɠadressage 
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2. Refus des factures entre le statut «  mise à disposition  » et «  mise en paiement  » 

La facture peut ètre corrigçe via lɠenvoi dɠune facture rectificative, qui annule et remplace la prçcçdente.   

 

 
 

  
 

3. Refus  des factures après le statut «  mise en paiement  » 

 

Le refus a lieu après le statut «  Paiement transmis  ¹. Lɠannulation doit passer par lɠçmission dɠun avoir, et 

le fournisseur peut proposer soit le remboursement de la facture annulée  par un avoir (option 1), ou la 

compensation de la facture annulée par une autre facture (option 2).  

 

Figure 8 : Schéma du cas de re fus - option n°1 (émission d'un avoir ) 

 

Figure 8 : Schéma du cas de refus - Données de facture erronées 








































































































